
Test d’Aptitudes Naturelles 

Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski 

 

Règlement, modalités de passage et imprimé. 

Validés en réunion de comité le samedi 12 janvier 2019. 

 1. Introduction. 

Sous le terme lévrier nous incluons les 3 races de notre club, à savoir : Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski 

2. But du T.A.N.  

Son but est de maintenir un cheptel de lévriers : 
- ayant conservé l’aptitude primordiale de courir après un gibier (leurre) et d’essayer de l’attraper, 
- capable d’accepter la présence d’humains et de congénères hors de sa propriété sans montrer de signes d’agressivité. 
A ce titre il est intégré comme un des éléments de l’obtention de cotation pour nos trois races et/ou d’homologation de 
titre pour le Chart Polski uniquement. 

3. Déroulement. 

Le contrôle des documents et de l’identification du lévrier sera fait durant le passage du T.A.N. 
L’aptitude à courir après un gibier sera testée sur un parcours d’une longueur comprise entre 150 et 250 m de type 
ouvert (type PVL) ou fermé (cynodrome) comprenant une ligne droite et un virage à droite ou à gauche et se terminer 
par une zone de capture pour que le lévrier puisse prendre le leurre en mouvement. Ne sont pas obligatoires ni la 
capture du leurre, ni le port de la casaque, ni le port de la muselière. Une peau de lapin attachée aux bandelettes en 
plastique  est vivement conseillée. En cas d’absence de peau de lapin le TAN pourra être accordé mais le lévrier qui ne 
montrerait pas de motivation ne serait pas ajourné pour cette raison.  
La capacité à accepter la présence d’humains et de congénères hors de sa propriété sans montrer de signes 
d’agressivité sera testée tout au long de l’examen et particulièrement lors de deux phases : 
- le contrôle d’identification effectué par l’expert qualificateur, 
- un passage aller et retour tenu en laisse par son propriétaire entre quatre ou cinq lévriers de sexe différents sans 
distinction de race réputés sociables tenus aussi en laisse. 
Notre club de race organisera à minima chaque année un TAN soit lors de sa N. E. (Nationale d’Elevage) soit lors de 
séances décidées en comité et dont l’information aux adhérents sera relayée dans le mois qui précède. 
La réserve d’un lévrier ne sera pas sanctionnée lorsqu’elle n’est pas associée à de l’agressivité mais qu’elle permet 
toutefois le contrôle de l’identification. 

4. Conditions préalables au passage du T.A.N. 

Le propriétaire devra faire sa demande de passage du T.A.N. auprès d’un club de travail agréé par la C.N.U.L., ou du 
Club du Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski. Son lévrier devra obligatoirement : 
- Etre inscrit à un L.O. reconnu par la F.C.I. (sauf pour les demandeurs à titre initial). 
- Etre identifié (puce ou tatouage). 
- Etre âgés d’au moins neuf mois.      

5. Documents à présenter par le propriétaire le jour du T.A.N. 

- La  carte d’identification de son lévrier (icad). 
- Le certificat de naissance ou du pedigree de son lévrier reconnu par la F.C.I.. 

6. Habilitation à faire passer le T.A.N.. 

Sont habilités à faire passer le TAN lévrier les juges de travail lévriers et les experts qualificateurs (PVL ou racing),  

7. Présentation au T.A.N. 

Un maximum de trois présentations au test est accordé et seulement en cas d’ajournement. C’est pourquoi il est 
impératif que chaque présentation ainsi que le résultat soient inscrits sur le formulaire joint en page 2 et transmis au 
Club du Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski. L’ensemble des rubriques devant être complétées. En cas d’ajournement 
ou de refus le motif sera impérativement indiqué et devra correspondre aux motifs ci-dessous désignés.  
Les frais de passage de T.A.N. sont déterminés par le Club de Travail organisateur qui les perçoit dans la totalité. 

Tout B.A.C. (Brevet d’Aptitude à Courir) ou B.P.V. (Brevet de Poursuite à Vue) peut être transformé en T.A.N. 
par simple envoi de la copie du document certifiée conforme au Club. 

8. Motifs d’ajournements. 

- Problèmes de sociabilité mineurs. 
- Abandon, désintérêt du leurre. 

9. Motifs de refus. 

-  Problèmes de sociabilité majeurs. 
-  Échec à la troisième présentation. 



Club du Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski 
Test d’Aptitudes Naturelles (T.A.N) 

Club organisateur  

Terrain : Cynodrome ☐ - Terrain ouvert (type PVL) ☐ Distance (en m) : 
 

Transformation BAC ou BPV en TAN (établi par un 

juge ou expert qualificateur du BMACP sur la 

base des documents officiels fournis). 

BAC ☐ ou BPV ☐ obtenu le  /  / 20 

à  Carnet de travail n°  
 

Le Lévrier 

Race : Barzoï ☐ – Magyar Agar ☐ – Chart Polski ☐ 

Sexe : Mâle ☐ - Femelle ☐ Né(e) :                     /  / 20     N° L.O. :  

N°Identification (contrôlé impérativement) :      

Nom du lévrier :                       

Nom du père :           

Nom de la mère :     

Producteur :      

Propriétaire :  

Adresse :  

Aptitude à courir Positif ☐ Négatif    ☐ Non effectué ☐  (voir chapitre 3 du TAN 

BMACP). Test de sociabilité Positif ☐ Négatif    ☐ Non effectué ☐  

T.A.N. Accordé T.A.N. Ajourné T.A.N. Refusé 

Rayer les mentions inutiles. 

Présence de peau de lapin sur le leurre (cochez la case)        OUI ☐          NON ☐ 

Motif de l’ajournement  

Motif du refus    

Fait à  Le  /  / 20 

Personne habilitée certifiant avoir fait 

passer le Test d’Aptitudes Naturelles dans 

les conditions citées ci-dessus. 

NOM Prénom  

Signature  

FORMULAIRE : Il est à remplir en trois exemplaires et à ventiler par le club organisateur de la manière suivante :  
-  1 au propriétaire - 1 au club organisateur - 1 au Club du Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski (à adresser soit par 
courrier à Patrice JEANNIN 3, place du Pont Perdu – 63 720 ENNEZAT soit par mail  jeanninpatrice@orange.fr) 
Le Club du Barzoï, Magyar Agar et Chart Polski informera la SCC pour intégration du TAN dans le LOF Select. 

Pour tous renseignements complémentaires : Patrice JEANNIN tél 07 86 01 98 42 jeanninpatrice@orange.fr. 


